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Ouï le rapporteur;

Considérant que par requête n' 2013-061 CE(M) du 20 mai 2013,
M. Youssouf Traoré, candidat du Rassemblement des Républicains
(RDR), tête de listeaux électionsmunicipalesdu 21 avril 2013dans la
commune d'Anoumaba.demande l'annulation du scrutin dans cette
commune pour des irrégularités constatéespendant le déroulementdu
scrutin';

Considérant que le réclamant explique qu'avantla tenuedu scrutin, le
président de la CEl localeM. Tanoh N'GoranBenoit a tenu des propos
partisans du genre qu' « un Malinké ne peut pas être maire à Anoumaha,
aussibienqu'un Agni nepeutpasallerposersa candidature à Korbogo» ;

Que le président TANOH N'Garan Benoit a été interpellé puis libéré

par la gendarmerie avec des bulletins déjà estampillésde stickerspour
favoriser la ·liste pr9visoire~ent victorie9se~

Que pour preuve dumauvais déroulement, du.scrutin daIlsla'fra~de,

desmenifestéüonspaciflquesse sontproduites à Anoumabaaprès la :
proclamation provisoire desrésultats,;

Quepourtoutès.ces.raiaons.Hsoltlctte l'annulation des élections dans
lacommunè d'Anoumaba j

Considérant que par mémoire du 7 mai 2013, M. Ettien Bosson
RaymondcandidatPDCI-RDA, tête de la liste élue aux électionsdes
conseillers municipaux de la commune d'Anoumaba du.21 avril 2013,
demande à la Chambre administrative de rejeter les griefs sans fonde­
ment desonadversaire;

Qu'ilrelèvequ'aucoursde la campagne, M. TANOH N'GaranBenoit,
président de la CEl localen'a pris part à aucun meeting; que tous les
faits allégués par son adversaire n'ont pas été portés à la connaissance
des .gendarmesqui étaient sur les Iieuxdesélections.;

Que le scrutin s'estbien déroulésans inciden~ et que le présidentde
la CEl localen'a été ni interpellépar les gendarmes, ni trouvé porteur
de bulletins estampillés de stickers ;

Considérant que M. Ettien Bosson Raymond affirme que son
ad"ersaifea confectionné des; affiches et des t~e~shirtsà l'effigie du '
RHDP pourcréerlaconfusion dans l'espritdes électeursdu PDCI-RDA,
etqu'il a saiside~esf8Îl$les,présidents~ationalet local.de la Commis­
sionélectorale indépendante (CEl) ;

Considérant queEttienBossonRaymondverse des pièces au dossier
pour soutenir.ses allégations ;

en taforme

Considérantque la requête de M. Youssouf Traoré est intervenue
conformément auxdispositions de l'article 158du Codeélectoral;

Qu'elle est.recevable ;
aufond

Considérant que la requêtede M.YoussoufTraoré, fondéed'unepart,
sur des faits d'exclusionliés à ses prigines,et4'a~trt=Partau4éroul~ent
du scrutindanslafraude,n'est~tay~e paraucunepreuvejque dès. fors,
ily a lieu de la déclarermal fondée;

DECIDE

Article premier. - La requête de Youssouf TRAORE est
recevable mais mal fondée.

Art. 2. - Elle est rejetée.

Art. 3. - Les frais sont mis à la charge du requérant.

Art. 4. - Expédition du présent arrêt' sera transmise au minis­
tère d'Etat, ministre de l'Intérieur et de la Sécurité et au président
de la Commission électorale indépendante (CEl).

.•• Ainsi jugé et prononcé par la Cour suprême, Chambre admi­
nistrative, en son audience publique du 23 mai 2013.

Où étaient présents MM. KOBO Pierre Claver, président de la
Chambre administrative, président ; YOH Gama, conseiller­
rapporteur; N'GNAORE Kouadio, BOBY Gbaza, TOBA Akaye
Edouard, .Yves N'GORAN-THECKLY, Mme Fatoumata
DIAKlTE, DEDOH Dakouri, Mme NIANGO Aboké Maria,
MmeZAKPAAkissi Cécile, KACOUTIE N'GOllOO, Mme YAO­
KOUAME Félicité, KOBON Abé Hubert, GAUOJI K. Désiré,
conseillers; en présence de KHOUAOIANI Bertin, GOBA Sékou
Aimé,ZAMBLE Bi Tah Germain, avocats généraux ; avec
l'assistance de maître AFFRYE Agnès, secrétaire de Chambre;

En foi de quoi, le présent arrêt a été signé par le président, le
rapporteur'etIe secrétaire.

ARRETn' 103 du 23 mai 2013 de la Chambre administrative
de la Coursuprême - Mme DIGBEU Marie Josepha contre
SESS Soukou Mohamed.

M. KOBOPierre Claver,président ;

la Cour;

Vu la requête, reçue le 30 avril 2013 à la Commission électorale
indépendante (CEl) et enregistrée le 10mai2013au secrétariatgénéral
de la Cour suprême sous le n' 2013-062CE (M), par laquelle
MmeDIGBEU Marie Josepha,candidateaux électionsmunicipales du
2L:ayril.2013dans ·la commune de Dabou, sous le parrainage du
Rassemblement desRépublicains(RDR),ayantélu domicile en l'étude
dem.ftreCOULIBALY Soungalo,avocatà la Cour d'appel d'Abidjan,
y demeurant 21, Boulevard Rourne, immeuble Tf, 37 825 Jam,
1~ étage,prèsdu parquetgénéralde la Coursuprême, 04 BP2192Abid­
jan 04,tel : 20 22 73 54,fax: 2022 72 33, soung.coul@aviso.ci, sollicite
l'annulation des résultats du scrutin des conseillers municipaux du
21 avril 2013dans la communede Dabou;

. Vules réquisitions écritesdu procureurgénéralprès laCoursuprême
en datedu 22 mai 2013 tendantau rejet de la requête;

Vu: lespièces fournies audossier;
Yule mémoireen défensede M. SESSSoukouMohamed parvenu le

8mai2013à laCommissionélectoraleindépendante (CEl) ;

Vula Constitution;

Vu laloiil'200o-514 du I~ août 2000 portant Code électoral
modifiée parles (ois n' 2012-1130du 13 décembre 2012 et n' 2012­
lI93du27déc~mbre 2012;

Vu laJoioo200l-634 du 9. octobre 2001 portant composition,
o:g~is~tiC)n., attribution ct fonctionnement delaCommission électorale
indépèndante (CEI)~ modifiée et complétée par la loi n' 2004-642 du
14 décembre 2004 et la décision n' 2005-061PR du 15 juillet 2005
relative à la .Commlssion électorale indépendante;

Vu la loin'94-440du 16 août 1994déterminant l'organisation, les
attributions ~tlefonctionnement de la Cour suprême, modifiée et
complétécpar Ia loin' 97,243 du 25 avril 1997;

Ouï lerapporteur ;

Considérant queparla requêtesusvisée, MmeDlGBEU Marie Josepha,
candidate à l'élection des conseillers municipaux du 21 avril 2013
dans la communede Dabou,sous le parrainage duRassemblement des
Républicains (RDR),sollicite l'annulationdesditesélections gagnées par
la listeindépendante (Union-Paix et Développement deDabou) conduite
par SESS, SoukeuMohamedselon la proclamation des résultats faite le
22 avril 2013 pllt laCEl pour diversesirrégnlarités :
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- défaut destickers surdes procès-verbaux dedépouillement desvotes ;

~ défaut deconformité deconleur des stickers surlesprocès- verbaux ;

.....,. défaut de signaturë sur lesprocès-verbaux dedépouillement des votes;

- bourrage d'urnes;

- falsification-de procès-verbaux ;

~ distribution decartes d'identité aux électeurs ;

-'--existence de faux.documeatsélectoraux ;

Considérant que M.SESS SoukouMohamed,dans son mémoire en
défense réfuteles griefsde MIlle DrGBEUMarieJosepha qu'il qualifie
de nonfondés;

sur la recevabilité

Considérant qu'auxtermesdes dispositions de l'articLe 158 du Code
électoral, « le droit de contesterune élection dansune circonscription
appartient à tout candidat, toute listede candidatsou tout électeurde la
circonscription dansun délaide cinq joursfrenes, à compterde la date
de proclamation des résultats.

Les réclamations peuvent être consigp.éesauprocès.yerbal,ouêtre
déposées auprèsde la commission chargéedes élections, dans les cinq
jours à compter de ladatede l'élection.i.»,;

Considérant qu'en l'espèce, les résultatsont été proclamésle 22 avril
2013; que toutecontestation devantse circonscrire ,dans undélaidecinq
jours francs à.compter de la proclamation des résultats,les requérants
avaient jusqu'au 29 avril 2013 pour saisir la CEl; qu'introduite le
30 avril 20\3 à La CEl, la requête de Mme DlGBEU Marie Josepha
doit être déclarée irrecevable;

DECIDE:

Article premier. - La requête déposée le 30 avril auprès de la
CEl par Mme DIGBEU Marie Josepha est irrecevable.

Art, 2. - Les dépens sont mis à la charge de Mme DIGBEU

Marie Josepha.

Art. 3. - Expédition du présent arrêt sera transmise au
président de la Commission électorale indépendante et au

ministre en charge de l'Intérieur.

Ainsi jugé et prononcé par la Cour suprême, Chambre
administrative, en son audience publique du 23 mai 2013.

Où étaient présents MM. KOBO Pierre Claver, président de la
Chambre administrative, président; GAUDTI K. Désiré, conseil- .
ler- rapporteur; N'GNAORE Kouadio, BOBY Gbaza, TOBA
Akaye Edouard, Yoh Gama, Yves N'GORAN-THECKLY,
Mme Fatoumata DIAKITE, DEDOH Dakouri, Mme NIANGO
Aboké Maria, Mme ZAKPA Akissi Cécile, KACOUTIE
N'Gouan, Mme YAO-KOUAME Félicité, KOBON Abé Hubert,

conseillers ; en présence de KHOUADIANI Bertin, GOBA
SékouAimé, ZAMBLE Bi Tah Germain, avocats généraux; avec
l'assistance de maître AFFRYE Agnès, secrétaire de Chambre.

En foi de quoi, le présent arrêt a été signé par le président, le

rapporteur et le secrétaire.

ARRET n" 104 du 23 mai 2013 de la Chambre administrative
de la Cour suprême - BOSSON Kongo Blaise contre ABA
Kamelan Joseph.

M. KOBO PierreClaver,président

la COUT,

Vu la requête reçue le 26 avril 2013 à la Commission électorale
indépendante (C.E!) et enregistrée le 10mai 2013ausecrétariatgénéral
de la Cour suprême sous le n° 2013-064CE (M), pourêtre adressée le
14 mai 2013 au président de la Chambre administrative de la Cour
suprême, par laquelle M. BOSSON Kongo Blaise, résidant dans la
commune de M'Ballo tête de la liste PDCI-RDA, tél: 07 95 58 581
02 91 53 95 carte d'électeur nO V 0092039894, conteste.dans sa
commune les résultats des élections municipales du 21 avril 20\3 et
sollicitede la Chambreadministrative de la Coursuprêmel'annulation
des opérations électorales; ,

Vu lespièces du dossier;

Vu les conclusions écrites du procureur général près laCour suprême
reçues le 22 mai 2013 et tendant à la confirmation des résultats
proclamés;

Vu le mémoire en défense du 10 mai 2013 de M. ABA Kamelan
Josephcandidatélu

Vu les •D],servatîons .. écrites du 10 mai 2013 ·de·laCommission
électoraleindépendante (C.E.!) ;

Vu IaConstitution;

Vu la loi 2000-514du I~ août 2000 portantCodeélectoral, modifiée
par les lois nO 2012-1130 du 13 décembre 2012 et 2012-1193 du
27 décembre2012;

Vu la loi2001-634du 9 octobre2001portantcomposition, organisa­
tion,', attribution et, fonctionnement, de. la Commission électorale
indépendante (C.E.!) modifiée et complétéepar la loi n° 2004-642 du
14 décembre 2004 et la décision nO 2005-061PR du 15 juillet 2006
relativeà La Commission électoraleindépendante (CE.!) ;

Vu la loi nO 94-440 du 16 aoüt 1994 déterminant la composition,
l'organisation,les attributionsetle fonctionnement de la Cour suprême
telle que modifiéeet complétée par la loi nO 97-243du 25 avril 1997 ;

OuI le rapporteur;

Considérant que par la requêtesusvisée,M. 'BOSSON Kongo Blaise,
tête de la liste PDCI-RDA, conteste les résultatsdes élections munici­
pales,d~s'lacircoI1s~ri?tio,n :,él~ctora1e de M'Battocommune et
sollicite l'annulation des opérationsélectoraLes du 21 avril 2013 en se
fon~,Ft:sur les'griefs"suivants :

son,:~dversalreet éàltdidat, élu.a poursuivi.la campagne électorale
bien au-delà du délailégal prévu d'une part et a procédéà l'achatdes
c~nsciences,:~uconditi~nn~mentdesélecteurs le jour du scrutin en
proférantdes menacesà son égartiet des injurespubliques à l'encontre
du chef de l'Etat, d'autre part ; de même des irrégularités ont été
c0trlmis~s dansq~tl"eli~uxd~Vo~~,;

Considérant que M. AKA Kamelan Blaise, déclaré élu lors des
élections' municipales du 21 avril 2013 dans la commune de M'Batto,
réfute tous les griefs qui lui sont reprochéset solliciteconfirmation de
sa victoireaux électionsmunlcipalcs danssacommune ;

en la.forme ;

Considérant que la protestation présentéedans les forme ct délai de
la loi par M. BOSSON KongoBlaise, est recevable;

aufond

SUl' la prorogation de la campagneélectorale au-delàdu délai légal

Considérantque le requérant soutient que le candidatélu a prorogé
anormalement le délai de la campagne électorale pour proférer des
menacesàson égard;:mais,coIlsidértUlt,que lerequérantn'apporte aucun
élért1eI1tPI'()~antpourcorr~borer'les faitsjqu'en plus,,:à J'analyse du
dossler.Ie Jie,uoù se sont d~roulés les faits, reprochés,est horsde,la
commune ; que dès lors,' sans preuves; ces faits ne sontque des alléga­
tions-qui dt)i;veI1têtrerejetées;

Surl'achat.desconscien~esetlesjnJures.publiques proférées contre
le Président de ia République


